
 
 
 
Il est demandé au candidat : 
- de répondre à la question posée par le sujet ; 
- de construire une argumentation à partir d'une problématique qu'il devra élaborer ; 
- de mobiliser des connaissances et des informations pertinentes pour traiter le sujet, 
notamment celles figurant dans le dossier ; 
- de rédiger, en utilisant le vocabulaire économique et social spécifique approprié à la 
question et en organisant le développement sous la forme d'un plan cohérent qui ménage l'équilibre 
des parties. 
 
Il sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation. 
 

SUJET 
 

Ce sujet comporte quatre documents. 
 

 
L’approche en termes de classes sociales permet-elle de rendre compte de la structure actuelle de 

la société française ? 
 

 
EXERCICE : 
 

1. Identifiez les termes du sujet et explicitez-les. 
 

2. Reformulez le sujet pour vous l’approprier (cette reformulation pourra constituer votre 
problématique). 

 
3. Sans regarder les documents, proposez une structure (un plan) permettant de répondre au 

questionnement. 
 

 
4. Pour chaque document : 

- Donnez la signification d’une donnée (pour être certain de comprendre le document). 
- Tirez-en une ou plusieurs conclusions (en mobilisant par exemple des savoir-faire). 
- Comment chaque document peut-il servir l’argumentation ? 

 
5. Faites évoluer votre structure (plan) si nécessaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dissertation s’appuyant sur un dossier documentaire 



DOCUMENT 1 
 

Sentiment d’appartenance à une classe sociale (en %) 
Question : « Avez-vous le sentiment d’appartenir à une classe sociale ? » 

 

 

Rappel 
1964 (%) 

Rappel 
1967 (%) 

Rappel 
1987 (%) 

Ensemble 
Janvier 2013 

(%) 

Oui 61 59 56 56 

Non 28 29 40 35 

Ne se prononcent pas 11 12 4 9 

Total 100 100 100 100 

 
Champ : échantillon de 2 001 personnes, représentatif de la population française âgée de 18 ans et 
plus. 
 

Source : « Les Français et la lutte des classes », IFOP, janvier 2013. 
 
DOCUMENT 2 
 
Régine, étudiante. 
« Est-ce qu’on a qu’une seule identité ou est-ce que c’est l’ensemble qui fait la personne ? Moi je ne 
me considère pas comme étant noire, je suis juste humaine avant tout. Je suis une femme, je suis 
noire, mais ça c’est des choses qu’on n’a pas choisies e t c’est pas seulement ça qui arrête mon 
identité [...]. Aujourd’hui, si on me demande d’où je viens eh bien je suis bretonne. Voilà, je me sens 
bretonne, j’ai grandi en Bretagne, après je me sens française, je me sens girondine 1, et après, mon 
identité elle est de l’autre côté, en Afrique, et c’est tout ça qui fait ma personne... ».  
 

François DUBET, Ce qui nous unit. Discriminations, égalité et reconnaissance, 2016. 
 
1 : habitante du département de la Gironde. 
  



 
DOCUMENT 3 
 

Distribution du revenu salarial annuel selon le sexe en 2019 en euros courants 
 

 
1er décile (D1) Médiane 9e décile (D9) 

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes 

Ensemble 2 430 3 260 17 660 21 110 34 690 44 150 

Cadres 8 900 9 650 33 200 38 730 59 950 77 350 

Professions 
intermédiaires 

5 800 7 400 22 750 25 990 33 840 40 340 

Employés 1 860 1 560 14 540 15 470 24 310 28 960 

Ouvriers 1 250 2 850 11 930 18 360 21 910 28 430 

 
Champ : France hors Mayotte, ensemble des salariés hors salariés agricoles, apprentis et 
stagiaires, hors salaires versés par des particuliers employeurs. 
 
Lecture : en 2019, 10 % des femmes perçoivent un revenu salarial inférieur à 2 430 euros (1er décile) 
par an, soit un niveau inférieur de 25 % à celui des hommes (3 260 euros). 
 

Source : d’après « Femmes et hommes, l’égalité en question », INSEE Références, 2022. 
 
Note : Le revenu salarial correspond à la somme de tous les salaires perçus par un individu au cours 
d'une année donnée, nets de toute cotisation sociale. 
  



 
DOCUMENT 4 
 

Les différentes catégories d’ouvriers en 1982 et 2019 (en %) 
 

 1982 2019 

Ouvriers qualifiés de type industriel(Tourneurs fraiseurs, chaudronniers, 
conducteurs de ligne de fabrication, conducteurs d'engins BTP...) 

22,0 20,0 

Ouvriers qualifiés de type artisanal(Maçons, agents d'entretien et de 
maintenance des bâtiments, cuisiniers ou commis de cuisine, bouchers artisanaux 
salariés, mécaniciens de garage automobile, jardiniers...) 

17,6 24,6 

Chauffeurs(Chauffeurs routiers, chauffeurs-livreurs, coursiers, chauffeurs de 
bus...) 

7,5 12,5 

Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport(Caristes, 
magasiniers, conducteurs de train, marins de la marine marchande...) 

6,2 8,4 

Ouvriers non qualifiés de type industriel(Professions du transport et de la 
logistique dont conditionneurs, manutentionnaires, préparateurs de commandes, 
manœuvres des travaux publics...) 

28,6 16,4 

Ouvriers non qualifiés de type artisanal(Ouvriers non qualifiés du bâtiment, 
agents d'entretien, femmes de ménage des bureaux ou des locaux ...) 

13,6 13,6 

Ouvriers agricoles(Viticulteurs, arboriculteurs, bûcherons, marins-pêcheurs...) 4,5 4,6 

Ensemble des ouvriers 100 100 

 
Champ : France hors Mayotte (France métropolitaine pour 1982), population des ménages, 
personnes en emploi, ouvriers. 
 
Note : les données de 1982 ont été calées sur les indicateurs « ouvriers qualifiés » et 
« ouvriers non qualifiés » issus des séries longues sur le marché du travail. 
 

Source : d’après « Les ouvriers : des professions toujours largement masculines », 
INSEE Focus, juillet 2020. 

 


